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ANNEXE 
 

Le Conseil d'orientation des retraites 
 
 

 
 
Ses missions 
 
Créé auprès du Premier ministre par un décret du 10 mai 2000, le Conseil d'orientation des retraites a 
pour missions : 
 

- de décrire la situation financière actuelle et les perspectives des différents régimes de 
retraite, compte tenu des évolutions économiques, sociales et démographiques ; 

- d'apprécier les conditions requises pour assurer la viabilité financière à terme de ces 
régimes ; 

- de veiller à la cohésion du système de retraite par répartition, en assurant la solidarité entre 
les régimes et le respect de l'équité, tant entre les retraités qu'entre les différentes 
générations. 

 
Le Conseil peut formuler toutes recommandations ou propositions de réforme qui lui paraissent de 
nature à répondre aux objectifs précédemment définis. Il remet au Premier ministre, au moins tous les 
deux ans, un rapport d'ensemble analysant la situation des régimes de retraite et proposant les 
mesures jugées nécessaires pour assurer leur équilibre à long terme. Ce rapport est communiqué au 
Parlement et rendu public. 
 
 
Sa composition 
 
Le Conseil d'orientation des retraites est présidé par Mme Yannick Moreau, conseiller d'Etat. 
 
Le décret qui l’a créé prévoit qu’il réunit des parlementaires, les partenaires sociaux des secteurs privé 
et public, des représentants des personnes âgées et des familles, les directeurs des administrations 
principalement concernées, le commissaire au plan, et des experts. 
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